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VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notaniment articles L.314-1 a

L.351-8 relatifs notamment aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - portant sur les dispositions

generales relatives a la comptabilite, au budget et a la tarification, notamment les articles

R 314-4 a R.314-136 (regles de fixation du tarifet modalites de versement du tarif) et R.351-1

a R.351-41 (contentieux de la tarification sanitaire et sociale);

VU Le code de la sante publique ;

VU La lot de financement de la securite sociale du 23 decembre 2021 ;

VU Le decret n°2021-1932 du 30 decembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures
d'aide a domicile et a la dotation visant a garantir Ie fonctionnement integre de 1'aide et du

soin au sein d'un service autonomie a domicile mentionnes a 1'article L.314-2-1 du code

Faction sociale et des families.

VU Le decret n° 2022-735 du 28 avril 2022 relatif au fmancement des services proposant des

prestations d'aide et d'accompagnement a domicile, prevoit les modalites d'attribution et de

versement de la dotation complementaire par les conseils departementaux aux services

proposant de 1'aide et de 1'accompagnement a domicile.

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signe avec Ie service d'aide et

d'accompagnement (SAAD) SPAD Ie 20 septembre 2018 ;

VU Le vote de 1'Assemblee departementale du 17 decembre 2021 (budget previsioi-mel 2022 du

Departement) ;

VU L'avenant au contrat pluriarmuel d'objectifs et de moyens

le21fevrier2020;
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VU L'arrete du 30 decembre 2021, relatifau tarif minimal mentionne au I de 1'article L, 314-2-1

du code de 1'action sociale et des families et fixant son montant pour 2022.

VU L'arrete 2022-SAAD-004 du President du Conseil departemental signe Ie 11 juillet 2022
fixant Ie tarif horaire applicable aux beneficiaires de 1'APA, de 1'aide sociale et de la PCH

pour 1'annee 2022 et du Pole social dotation globale de fonctioimement 2022 du SAAD

SPAD;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et madame la

Directrice generale adjointe du pole social du Departement.

ARRETE

Article 1 1'article 2 de 1'an'ete du 11 juillet 2022 est modifie connne suit :

La dotation qualite pour les mois de septembre a decembre 2022 est accordee par augmentation de

la dotation globale de fonctionnement et s'eleve a :

APA:
PCH:
TOTAL:

12 110€
1 309 €

134196

Ainsi la dotation globale de fmancement 2022 integrant la dotation qualite s'eleve a 1 462 347€ au

titre des prestations APA, PCH et aide sociale pour 1'aimee 2022 etjusqu'a publication d'un nouvel

arrete de tarification.

TARIF APA/PCH/AIDE SOCIALE
Dotation APA (versement par l/12enlc)

Dotation PCH (versement par l/126me)

Dotation Aide sociale PA (versement par l/12in'e)

Dotation Aide sociale PH (versement par 1/12 )
TOTAL DE LA DOTATION GLOBALE DE
FONCTIONNEMENT

24,13 €
1 1654816
263 948€

0€
32918€

1 462 347€

Article 2 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc

d'un mois a compter de sa publication ou a 1'egard des persomies et services

auxquels il est notifie, a compter de sa notification.

Article 3 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du pole social du Depai-tement, Monsieur Ie President de la

Federation departementale de SPAD sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de

1' execution de cet arrete qui sera :

2 s ^m. 2022

public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,

affiche dans les mairies et les services d'aide a domicile de chaque commune

concernee, F^^T'^']'7^.;^,^',' ,;
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